
Mise à disposition de protections 
mensuelles d’urgence dans les unités

Un enjeu sanitaire, écologique et économique

Comment ?Pourquoi ?

• 1 personne sur 3 suivant des études 
supérieures aurait besoin d’aide pour 
l’achat de protections périodiques 
(source FAGE et ANESF 2021)

• 30% des personnes menstruées 
déclarent avoir déjà manqué le travail 
à cause de leurs règles
(source Opinion way 2022)

• Les règles génèrent une charge 
mentale particulière. Les employeurs 
ont un rôle crucial à jouer pour créer 
un environnement de travail plus 
inclusif.

Par l’installation de 
distributeurs ou de boites à 

protections périodiques dans 
les toilettes, et par leur 

recharge régulière.

Cette démarche peut-être 
organisée avec les autres 

tutelles (mutualisation des 
coûts.)

Exemples d’action

• « Boites d’urgence « prenez si besoin, 
remplacez si vous pouvez. » 
Coût estimé : 114 €

• Distributeurs automatiques, avec un système de 
recharge ponctuel 
Coût estimé : 300 €

mission-egalite@dr14.cnrs.fr


